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Horaires de travail a respecter comme aides
adomicile

Par marina, le 15/01/2010 à 12:29

Bonjour,
jaimerai savoir les heures de travail reels que lon doit faire en temp que aides a domicile avec
personnes ages je travail 35hla semaine et 10h50le samedi et 10h50 le dimanche sans jours
de repos jai un contrat en cdi de 30h et je le droit de refuser des heures ??? je travail 12jours
de suite sans 1 jours daret merci

Par Visiteur, le 16/01/2010 à 19:00

bonsoir,

c'est votre employeur qui vous demande de faire plus d'heures ? 

vous n'avez pas le droit de dépasser 44 heures par semaine.
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